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Croissance de la caisse du RPC

■  RPC 
supplémentaire   

■ RPC de base

Projections 
du Bureau 
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en chef

(en milliards 
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constants 
de 2016)

COMMENCERA À TRAVAILLER EN 2025
Âge de 

SAM : 19

A COMMENCÉ À TRAVAILLER EN 1990
Âge de 

ROBERT : 54

A COMMENCÉ À TRAVAILLER EN 2010
Âge de 

ZARAH : 34
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de prestations de 
retraite supplémentaires

Jusqu’à

500 $ par 
année

PRENDRA SA PRENDRA SA 
RETRAITE EN 2030RETRAITE EN 2030

PRENDRA SA 
RETRAITE EN 2050

de prestations de 
retraite supplémentaires

Jusqu’à

2 500 $ par 
année

PRENDRA SA 
RETRAITE EN 2065

de prestations de 
retraite supplémentaires

Jusqu’à

4 000 $ par 
année

Chaque scénario est fondé sur un revenu constant de 50 000 $ par année, rajusté en fonction des salaires.
REMARQUE : Les participants auront droit aux prestations bonifi ées intégrales après environ 40 ans de versements de cotisations additionnelles au RPC. Une partie des prestations sera offerte plus tôt, en fonction du nombre 
d’années de cotisations additionnelles au RPC. Les prestations sont présentées après ajustement en fonction des salaires (dollar de 2016). Avertissement : Les renseignements aux présentes ne représentent pas des conseils de 
placement ou fi nanciers à l’usage des particuliers ou des organismes, qui ne doivent donc pas se fonder sur ces renseignements pour prendre des décisions de placement. Source des données pour les prestations au titre du RPC 
supplémentaire : Ministère des Finances du Canada, Version archivée – Document d’information sur la bonifi cation du Régime de pensions du Canada (RPC), septembre 2016.

Investir 
aujourd’hui pour 
votre avenir

À compter de janvier 2019, l’Offi ce d’investissement du régime de pensions du Canada 
recevra et investira les cotisations additionnelles qui découlent de la récente bonifi cation 
du RPC. Les cotisations additionnelles au RPC se feront de manière progressive sur une 
période de sept ans à compter de 2019 et devraient se terminer en 2025. Voici un aperçu 
de la croissance de la caisse du RPC et des exemples qu’aura la bonifi cation du RPC : Pour obtenir plus de 

renseignements, allez au cppib.com


